
• 
PRÉFET 
DU JURA 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Bureau des Relations avec les Collectivités 
Locales et de l'Expertise Juridique 

Circulaire nO "/2..02..2... 

le Préfet 

à 

Direction 
de la citoyenneté et 

de la légalité 

Mesdames et Messieurs: 

-les Maires 
-les Présidents des Communautés 
d'Agglomération et de Communautés de 
Communes 
-les Présidents de Syndicats Intercommunaux et 
de Syndicats Mixtes 
(pour attribution) 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dole 
- Madame la Sous-Préfète de Saint-Claude 
- Madame la Présidente de l'Association des 
Maires et des Présidents d'Intercommunalité du 
jura 
- Madame la Présidente de l'Association des 
Maires Ruraux du jura 
- Monsieur le Président de l'Association des 
Présidents des EPCI du jura 
- Monsieur le Président du Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale du jura 
- Mesdames et Messieurs les Trésoriers 
(pour information) 

2 5 MARS 2022 

OBJET: 
f,1: 

Synthèse annuelle des observations en matière de contrôle de légalité 2021. 
Liste des actes non transmissibles au contrôle de légalité. 
Nomenclature à utiliser dans le cadre de l'application @ctes. 

Cette circulaire a pour objet, dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité qui incombe à mes services, 
d'appeler votre attention sur les illégalités les plus fréquentes observées au cours de l'année 2021. 

Vous trouverez des remarques sur les thèmes suivants: 
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